
 
                

   Comité mixte de sécurité ILA-USMX 

                         Travailler ensemble pour le bénéfice de tous 
 
Les circulaires ILA-USMX OSH sont conçues pour refléter les meilleures informations et conseils possibles, et sont le fruit de recherches 
assidues et des connaissances les plus récentes sur le sujet. Par conséquent, bien que les informations contenues dans ce document soient 
considérées comme exactes, en raison d'une multitude de facteurs, ILA-USMX ne peut donner aucune garantie directe ou implicite relative à 
la confiance des parties dans le contenu. 

 
Circulaire SST 2023-08 [04 Août 2023] 
 

      Moyens d'Accès/de Sortie des Navires 
 
Avec les échelles de coupée des navires [passerelles] dont la longueur augmente en proportion directe 
de la capacité de transport de conteneurs de nombreux navires faisant escale dans nos ports, il est 
extrêmement important de s'assurer que ces moyens d'accès/de sortie sont bien conçus et déployés. 
Voici quelques règles établies destinées à protéger les débardeurs qui sont obligés de les utiliser.                                                         

 
 

 
 
    Vous avez une question relative à la SST ? Écrivez au JSC à : blueoceana@optonline.net 

• Dans la mesure du possible, une 
passerelle doit avoir une largeur d'au 
moins 20 pouces; 
• Chaque côté de la passerelle et de sa 
plaque tournante doit être muni de mains 
courantes (minimum de 33'' de haut) et 
de lisses médianes; 
• Les garde-corps doivent être faits de 
bois, de tuyau, de chaîne, de fil de fer, de 
corde ou d'autres matériaux de résistance 
égale; 
• Les garde-corps en chaîne, en fil ou en 
corde doivent être maintenus tendus 
(tendus); 
• Les poteaux amovibles servant de 
support aux garde-corps doivent être 
sécurisés pour éviter tout déplacement ; 
• Un filet doit être fourni pour empêcher 
les travailleurs de tomber à l'eau; 
• S'il y a plus d'un pied d'écart entre le 
pied de la passerelle et le tablier, l'espace 
doit être comblé par une passerelle solide 
munie d'une traverse supérieure et d'une 
traverse médiane; 
• Les passerelles doivent être dégagées, 
avec un passage libre maintenu de haut en 
bas ; 
• Si, par nécessité, la bride de support 
d'une passerelle constitue une obstruction 
aérienne, sa présence doit être clairement 
signalée. 
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